
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 28 mars 2006 à 19 h à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice, 125, rue Beauchamp, Sainte-
Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES  

 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Sandra East, 
Paule Fortier, Lise Landry, Rita-Thérèse Poisson et Guylaine Richer, toutes 
commissaires formant quorum, ainsi que Mme Karine Lefrançois et M. Denis 
Claude Blais, commissaires-parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Michel Gratton, dir. 
serv. aff. corp. et comm., Richard Chaurest, dir. gén. adj., Yvon Truchon, dir. 
gén. adj., Mmes Nathalie Martel, dir. serv. ress. hum., Julie Brunelle, secr. 
gén. adj., MM. Robert Phaneuf, rég. serv. ress. mat. et Claude Girard, 
commissaire. 
 
 
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Rita-
Thérèse Poisson. 
 
Il est 19 h. 
 
 
PROCÈS-VERBAUX 
Résolution no CE-060328-1323 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADOPTER tels quels les procès-verbaux des séances ordinaires du 
28 février et du 14 mars 2006. 

 
Adopté 
 
 
SUIVI 
 
En suivi au procès-verbal, la présidente demande que le document de 
réflexion déposé par le secrétaire général sur le rôle du comité exécutif lors 
de l’expulsion d’un élève soit étudié à la prochaine séance, dans le cadre 
d’un sujet inscrit spécifiquement à l’ordre du jour. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CE-060328-1324 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour, lequel comprend les sujets 
suivants, en plus des points statutaires : 



 

4. Nomination de gestionnaire : recommandations du comité de 
sélection; 

5. Intervention policière sur les terrains des écoles de la CSSMI à 
Blainville; 

6. Appel d’offres – école des Érables : invitation à soumissionner; 
7. Travaux correctifs liés au flocage d’amiante – école du Trait-

d’Union : adjudication d’un contrat; 
8. Services alimentaires dans les établissements : 
 8.1   Annulation de deux contrats; 
 8.2  Adjudication d’un contrat de services de cantine – école 

du Mai; 
 8.3  Adjudication d’un contrat de services de cantine – école 

de la Clairière; 
 
Adopté 
 
 
HUIS CLOS 
Résolution no CE-060328-1325 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos. 
 

Adopté 
 
Il est 19 h 5. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CE-060328-1326 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

DE REPRENDRE les délibérations en séance publique. 
 
Adopté 
 
Il est 19 h 10. 
 
 
NOMINATION – DIRECTION ADJOINTE 
Résolution no CE-060328-1327 
 
ATTENDU l’avis du concours ayant trait au poste de direction adjointe à la 
Direction du service des ressources matérielles; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité de sélection; 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 

DE NOMMER M. Denis Riopel au poste de directeur adjoint à la 
Direction du service des ressources matérielles, et que la date 
d’embauche soit déterminée par la direction générale. 

 
Tel que précisé dans la politique de gestion des administrateurs de la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles, M. Denis Riopel 
sera soumis à une période de probation d’une durée de un an. 

 
Adopté 
 
 
 
 



 

INTERVENTION POLICIÈRE SUR LES TERRAINS DES 
ÉTABLISSEMENTS DE LA CSSMI 
Résolution no CE-060328-1328 
 
ATTENDU l’article 3.2 du Cadre d’élaboration des protocoles d’entente avec 
les partenaires du monde municipal (ACC-08), qui prévoit que le comité 
exécutif approuve les ententes liant la CSSMI à une ville ou une municipalité; 
 
ATTENDU le protocole d’entente entre la CSSMI et la Ville de Blainville 
conclu dans le but de favoriser le partage de l’utilisation de certaines 
infrastructures, afin de mieux répondre aux besoins éducatifs et récréatifs de 
la population; 
 
ATTENDU l’article 38 du protocole qui prévoit que la Ville, par l’entremise de 
son Service de sécurité publique, pourra intervenir sur le terrain de l’école 
comme dans le parc, afin d’assurer l’ordre et la sécurité des biens et des 
personnes; 
 
ATTENDU les échanges entre la CSSMI et la Ville de Blainville, relativement 
à l’opportunité de favoriser l’application de la réglementation municipale 
relative au couvre-feu dans les parcs municipaux attenants aux cours d’école;  
 
ATTENDU qu’il est opportun d’élargir l’application de la réglementation 
municipale à d’autres dispositions, afin d’assurer l’ordre et la sécurité des 
biens et personnes ainsi que de faciliter le travail des policiers de la ville de 
Blainville;  
 
ATTENDU la volonté de la Ville de Blainville d’assimiler à un parc les 
« terrains et cours de tous les établissements scolaires appartenant à la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles », pour les fins de 
l’application des articles 6, 17A, 35, 48, 50, 51, 94, 98, 98.1 et 99 du 
Règlement 817; 
 
ATTENDU les pouvoirs délégués au comité exécutif, notamment en rapport 
avec les articles 255.1 et 266 de la LIP; 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

DE DEMANDER à la Ville de Blainville de modifier son Règlement 
817, par l’ajout d’un article assimilant à un parc les terrains et cours 
des établissements de la CSSMI situés sur son territoire, pour 
l’application des articles 6, 17A, 35, 48, 50, 51, 94, 98, 98.1 et 99 de 
son Règlement 817. 

 
Adopté 
 
 
Mme Johanne Beaulieu occupe son siège à 19 h 15. 
 
 
APPEL D’OFFRES SUR INVITATION- ÉCOLE DES ÉRABLES 
Résolution no CE-060328-1329 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’effectuer des travaux d’agrandissement à l’école 
des Érables; 
 
ATTENDU l’instruction no 73-0175 du ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport, sur les contrats de services professionnels pour la construction des 
immeubles des commissions scolaires; 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 
 
 



 

D’INVITER les firmes suivantes à déposer leur offre de services 
professionnels pour les travaux d’agrandissement de l’école des 
Érables : 
 
En architecture 
 
- Tremblay L’Écuyer Architectes; 
- Bouré Therrien Architectes; 
- Le Groupe Coursol et Falardeau Architectes; 
 
En ingénierie (structure, mécanique et électricité) 
 
- Dessau-Soprin inc.; 
- Le Groupe Séguin experts-conseils inc.; 
- Leroux, Beaudoin, Hurens & Associés inc. 

 
Adopté 
 
 
TRAVAUX CORRECTIFS LIÉS AU FLOCAGE D’AMIANTE – ÉCOLE DU 
TRAIT-D’UNION 
Résolution no CE-060328-1330 
 
ATTENDU l’autorisation du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, en 
date du 1er juin 2005, d’exécuter des travaux correctifs liés au flocage 
d’amiante à l’école du Trait-d’Union (Pavillon Mgr Philippe-Labelle); 
 
ATTENDU l’appel d’offres public pour le choix de l’entrepreneur général; 
 
ATTENDU la recommandation de François Grenon, architecte; 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADJUGER le contrat d’exécution des travaux correctifs liés au 
flocage d’amiante à l’école du Trait-d’Union (Pavillon Mgr Philippe-
Labelle) à l’entrepreneur général Axxys Construction, pour la somme 
de 132 807 $ toutes taxes incluses, à titre de plus bas 
soumissionnaire conforme. 
 

Adopté 
 
 
ANNULATION DE CONTRAT DE SERVICES DE CANTINE – DU MAI ET 
DE LA CLAIRIÈRE 
Résolution no CE-060328-1331 
 
ATTENDU les contrats de services de cantine (mets cuisinés sur place) 
adjugés au concessionnaire « La Fringale », opéré par Mme Lyne Castagne, 
afin de desservir les écoles du Mai et de la Clairière pour la période du 1er 
juillet 2005 au 30 juin 2008 (résolution no CE-050628-1216); 
 
ATTENDU la requête du concessionnaire « La Fringale » de mettre fin, à 
compter du 28 mars 2006, aux contrats de services de cantine actuellement 
en vigueur aux écoles du Mai et de la Clairière; 
 
Il est proposé par Mme Guylaine Richer 
 

DE METTRE FIN aux contrats de services de cantine (mets cuisinés 
sur place) du concessionnaire « La Fringale », opéré par Mme Lyne 
Castagne, pour les écoles du Mai et de la Clairière dès le 28 mars 
2006 et de rescinder partiellement la résolution no CE-050628-1216 en 
ce sens. 

 
Adopté 



 

ADJUDICATION DE CONTRAT DE SERVICES DE CANTINE – DU MAI 
Résolution no CE-060328-1332 
 
ATTENDU la politique sur les services alimentaires; 
 
ATTENDU les démarches menées afin de trouver un concessionnaire 
potentiel; 
 
ATTENDU la recommandation de la direction de l’école du Mai; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

D’ADJUGER un contrat de services de cantine (mets cuisinés sur 
place), au concessionnaire « Johanne Labrie et Marleen Côté », afin 
de desservir l’école du Mai pour la période du 29 mars 2006 au 30 juin 
2008; 

 
D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général 
à signer tout document pouvant donner effet aux présentes. 

 
Adopté 
 
 
ADJUDICATION DE CONTRAT DE SERVICES DE CANTINE – DE LA 
CLAIRIÈRE 
Résolution no CE-060328-1333 
 
ATTENDU la politique sur les services alimentaires; 
 
ATTENDU les démarches menées afin de trouver un concessionnaire 
potentiel; 
 
ATTENDU la recommandation de la direction de l’école de la Clairière; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADJUGER un contrat de services de cantine (mets cuisinés sur 
place), au concessionnaire « Gestion Richard Ouimet enrg.  », afin de 
desservir l’école de la Clairière pour la période du 29 mars 2006 au 30 
juin 2008; 

 
D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général 
à signer tout document pouvant donner effet aux présentes. 

 
Adopté 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CE-060328-1334 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

DE LEVER la séance. 
 
Adopté 
 
Il est 19 h 25. 
 
 

Rita-Thérèse Poisson, présidente 
 
 
 

Michel Gratton, secrétaire général 


